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Un gouvernement anti-Fonction publique 

 
Un courrier de toutes les organisations syndicales représentatives de la Fonction publique daté du 
29/10/2024 a obligé le ministre de la Fonction publique à nous recevoir. 
 
Précisons que c’est la première fois que le ministre recevait les organisations syndicales en multilatéral et 
après de nombreuses annonces contre les fonctionnaires (3 jours de carence, diminution de l’indemnisation 
en congé maladie, suppression de la GIPA, suppression de postes). 
 
A la demande de FO d’abandonner le projet de loi Guérini et de retirer les amendements gouvernementaux 
sur les 3 jours de carence et la diminution de 10% de l’indemnisation en cas d’arrêt maladie, le ministre a 
opposé une fin de non-recevoir. 
 

De fait, la délégation Force Ouvrière a quitté la séance. 
 
De plus, les attaques sans précédent contre la Fonction publique territoriale avec 100 000 suppressions de 
postes et un budget hospitalier bien en deçà des besoins de la population sont tout aussi inacceptables. 
 

Pour FO Fonction publique, il est impossible de s’inscrire dans un agenda social consistant à 
diminuer les droits des agents et à affaiblir le pouvoir d’achat. 

 
Les attaques incessantes du gouvernement méritent une riposte des 5,7 millions d’agents de la Fonction 
publique. FO Fonction publique propose aux agents une mobilisation à la hauteur des mesures anti-
fonctionnaires. A 3 jours de carence, FO Fonction publique propose 3 jours de grève et de mobilisation 
aux autres organisations syndicales ! 
 

Fiers d’être fonctionnaires ! 

 

Fiers d’être au service du 
public 

  9 rue de Noailles  

 19100 Brive la Gaillarde 

       fovilleccasagglodebrive@gmail.com   

       https://www.fo-brive-territoriaux.fr                
http://www.facebook.com/Fo-Ville-Ccas-Et-Agglo-De-Brive  

 

C.E.T. : Plafond Relevé ! 

 

Dans le contexte des Jeux Olympiques et Paralympiques organisés cette année, le plafond du compte 

épargne-temps (CET) est relevé à 70 jours pour l’année 2024. 

Deux textes modifient la réglementation relative au CET afin d’instaurer une dérogation au plafond global 

de jours pouvant être épargnés sur le CET. 

Ainsi, le décret n°2024-15 du 9 janvier 2024 modifie le décret n°2004-878 du 26 août 2004 relatif au compte 

épargne-temps dans la fonction publique territoriale afin de renvoyer à un arrêté (l’arrêté du 9 janvier 2024) 

le soin de fixer le nombre global de jours pouvant être déposés sur un CET. 
 

L’arrêté prévoit les dispositions suivantes : 
➢ Maintien du plafond de droit commun à 60 jours 

L’arrêté rappelle la règle selon laquelle le plafond de jours pouvant être épargnés sur le CET est fixé à 60 

jours. 

➢ Instauration d’un plafond dérogatoire à 70 jours pour 2024 

Pour l’année 2024, l’arrêté prévoit une dérogation au plafond global de jours pouvant être épargnés sur le 

CET. Ainsi, le plafond global de jours pouvant être maintenus sur le CET au terme de l’année 2024 est fixé à 

70 jours. 
 

Cas des agents bénéficiant déjà d’un plafond plus élevé (jusqu’à 70 jours) suite au dispositif 

dérogatoire mis en place en 2020 en raison de la crise sanitaire : 

 

L’arrêté prévoit qu’ils pourront bénéficier, au terme de l’année 2024, d’un CET correspondant au nombre de 

jours qu’ils ont épargné au terme de l’année 2023, augmenté de 10 jours. 

Par exemple, un agent qui dispose de 65 jours sur son CET au terme de l’année 2023 pourra épargner jusqu’à 

10 jours sur son CET au terme de l’année 2024, aboutissant à un plafond de 75 jours. 
 

A NOTER : Le relèvement du plafond à 70 jours 

n’est pas limité aux seuls agents mobilisés dans 

l’organisation des Jeux Olympiques et 

Paralympiques. Le dispositif dérogatoire 

s’applique à l’ensemble des agents territoriaux 

remplissant les conditions pour disposer d’un CE 

Malgré un climat social morose,  

le syndicat FO Ville, CCAS et Agglo de Brive 

vous souhaitent de passer d’agréables  

fêtes de fin d’année. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048898875
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000446192/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 


